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P ETIT R APPEL  
C ONCERNANT  
L E S ABRIS  D’AUTO 
T EMPOR AIRES

La période autorisant l’installation 
desdits abris tire à sa fin. Vous avez 
jusqu’au 1er mai de l’année en cours pour 
en effectuer le démantèlement. 

VIT E SSE  DANS  LES  RUES 
DE L A MU N I CIPALITÉ
Nous demandons à nos citoyens de 
porter une attention particulière aux 
limites de vitesse dans les rues de la 
municipalité. La sécurité n’a pas de prix!

RE TOUR DE  CO MPO ST PO UR 
LES C I TOYE N S
Chers beaudettois et beaudettoises, 
encore cette année, la Municipalité 
est fière d’offrir à ses citoyens de la 
terre à compost en libre-service et ce 
gratuitement. Le chargement est prévu 
arriver durant la semaine du lundi 15 
mai 2023. Tous les citoyens de Rivière-
Beaudette pourront venir se servir à leur 
guise au 600 rue Léger.
Merci pour votre participation.

RAPPEL
!
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Budget 2023
RE VENUS DE FONCTIONEMENT

Taxes 2 932 134
Transferts 135 856
Services rendus 145 300
Autres revenus 231 845

TOTAL DES REVENUS 3 445 135

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT
Administration générale 721 567
Sécurité publique 642 725
Transport 619 259
Hygiène du milieu 550 073
Santé et bien-être 13 656
Aménagement, urbanisme et développement 238 473
Loisirs et culture 395 518
Frais de financement 81 341
Remboursement de la dette à long terme 208 500
Remboursement fond de roulement 12 635
Dépenses d’investissement 127 500
Affectation de surplus (166 112,00)

  3 445 135

TAUX DE L A TAXATION MUNICIPALITÉ  
RIVIÈRE-BEAUDETTE 2023
Ordure ménagère 111,25 $  par unité de logement
Récupération 78,65 $ par unité de logement
Égout ex-village 424,10 $ par unité de logement (utilisateurs seulement)
Égout Pointe à la Lalonde 734,92 $ par unité de logement (utilisateurs seulement)
Camion incendie 20,33 $terrain vaccant
  40,66 $ résidentiel par unité de logement
  40,66 $ terrain agricole
  61,00 $ commercial
  81,32 $ industriel
Cueillette matière organique 83,06 $ par unité de logement
Taxe foncière résidentielle 0,60 ¢ du cent d’évaluation
Taxe foncière non résidentielle 0,95 ¢ du cent d’évaluation
Taxe Foncière industrielle  0,98 ¢ du cent d’évaluation

REQUÊTE  HYGIÈNE DU MILIEU

Qui dit printemps, dit fonte des neiges!  Si vous 
êtes témoin de quelconques blocages au niveau 
des infrastructures de drainage (ponceaux, 
fossés, etc…) sur le territoire de la Municipalité, 
ou si vous avez toutes autres demandes en lien 
avec l’hygiène du milieu, veuillez effectuer votre 
requête via notre site internet www.riviere-
beaudette.com sous l’onglet « SERVICES EN 
LIGNE » dans le coin supérieur droit.

Cependant, s’il s’agit d’une urgence 
municipale, veuillez appeler à l’Hôtel de ville 
au 450-269-2931 ou veuillez signaler le 3-1-1.
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Tarifs permis et certificats

3.6.3 CERTIFICAT D’AUTORISATION

Type : Montant :

Réparation d’une construction 150 $

Démolition d’une construction 200 $

Ouvrage dans la bande de protection riveraine ou sur le littoral des lacs et cours d’eau 300 $

Aménagement d’une piscine 150 $

Construction, installation ou modification de toute affiche  panneau réclame  
ou enseigne permanente ou temporaire

150 $

Changement d’usage ou de destination d’un immeuble 150 $

Déplacement d’une construction sur une voie publique 150 $

Aménagement d’un stationnement 100 $

Aménagement paysager et terrassement  100 $

Installation d’une clôture, haie ou muret 100 $

Implantation d’un bâtiment ou usage temporaire 200 $

P E R MIS DE CON STRUCTIO N
3.6.2.1  RÉSIDENCE

Type : Montant : Facteur :

Nouvelle résidence unifamiliale isolée 300 $

Nouvelle résidence autre qu’unifamiliale isolée 300 $ Par unité de logement

Transformation, agrandissement et modification 200 $

Garage 250 $

Les bâtiments accessoires 150 $

Fossé et ponceau 250 $

Installation septique 150 $

Installation de puits 150 $

3.6.2.2 COMMERCE, INDUSTRIE,  BÂTIMENT AGRICOLE ET INSTITUTION

Type : Montant : Facteur :

Nouvelle construction Pour les premiers cent mètres 
carrés (100 m²) de plancher : 600 $

Pour chaque mètre carré 
additionnel : 5 $

Transformation, agrandissement et 
modification

Pour les premiers cent mètres 
carrés (100 m²) : 300 $

Pour chaque mètre carré 
additionnel : 5 $

Bâtiments accessoires Pour les premiers cinquante 
 (50 m²) : 400 $

Pour chaque mètre carré 
additionnel : 5 $

Installation septique 400 $

Installation de puits 400 $

Maximum pour les bâtiments 
agricoles :

2000 $

Maximum pour les autres usages : 10 000 $


